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Mission(s) & rémunérations

Cotisations salariales & patronales

1  �Ton indemnité de fin de mission (IFM), équivalente à 10% de 
ton salaire brut, peut être placée sur ton Compte Épargne 
Temps, tout comme tes primes (13ᵉ mois, prime annuelle, prime 
de vacances, prime de fidélité) et tes Indemnités 
Compensatrices de Congés Payés (ICCP), afin de bénéficier 
d’un taux avantageux de 8%.

2  �Le planning récapitule tes jours de congés payés et posés, 
sous réserve d’un accord de ton agence et de l’entreprise, 
pour toute mission de plus de deux semaines.

À la fin de ta mission, une indemnité compensatrice de congés 
payés correspondant à 10% de ton salaire brut, IFM incluse, te sera 
versée pour les jours non pris.
Si tu es en CDI-Intérimaire, tu accumules 2,08 jours de congés 
payés par mois, à privilégier pendant tes périodes d’intermission.
Les heures supplémentaires sont majorées selon la réglementation 
en vigueur dans l’entreprise où tu as effectué ta mission.

En tant qu’intérimaire, tu es automatiquement affilié(e) au 
régime général de la Sécurité sociale. À partir de 414 heures de 
missions effectuées au cours des 12 derniers mois, tous 
employeurs de travail temporaire confondus, tu bénéficies 
également de la mutuelle Intérimaires Santé. 
3  �Ce tableau regroupe l’ensemble des cotisations obligatoires 

prélevées sur ton salaire brut et versées par l’employeur, couvrant : 
• les risques liés à la maladie et à l’invalidité, 
• le régime général et complémentaire de retraite, 
• l’assurance chômage et les cotisations facultatives à la charge 
   des salariés et des employeurs, 
• les cotisations de Prévoyance issues de l’accord de branche  
   du 16/11/2018 relatif aux garanties de prévoyance des salariés 
   intérimaires.

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration/versement-de-votre-salaire
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Impôt sur le revenu

Le prélèvement à la source est automatique. Ton bulletin de salaire 
affiche :
• la base de calcul retenue,
• le taux transmis par l’administration fiscale,
• le montant prélevé au titre de l’impôt. 4 .
Si ton bulletin comporte une mission de moins de deux mois, 
et que nous ne disposons pas de ton taux d’imposition, un 
abattement sera réalisé sur ton net imposable. En cas d’erreur, 
tu peux contacter ton centre des impôts.
Les montants de l’impôt sur le revenu cumulés sur le mois et 
sur l’année sont rappelés en bas de page 5 .

L’essentiel à retenir
Quatre éléments clés sont à vérifier sur ta fiche de paie :
6   Ton salaire brut : montant total de ta rémunération avant 

retenues et prélèvements.
7   Ton net social : montant à déclarer pour bénéficier d’aides 

sociales.
8   Ton net imposable : salaire brut moins les cotisations salariales 

(le montant annuel cumulé est celui à déclarer aux impôts).
9   Ton salaire net après impôts : la somme réellement perçue.

Comprends ta fiche de paie 
•  Ton salaire, calculé sur la base des heures de mission 

déclarées et validées, est versé le 12 du mois suivant.
•  Si tu réalises plusieurs missions, leur part respective est 

clairement indiquée sur ton bulletin de salaire.
•  Manpower met à ta disposition un coffre-fort 

numérique gratuit de 10 Go pour stocker tes fiches 
de paie et autres documents en toute sécurité. 
Profites-en !

En savoir plus

La fiche 
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https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration/versement-de-votre-salaire
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/mon-e-coffre-fort


Élections professionnelles : un moment clé 
pour élire tes représentants du personnel !
Les élections du CSE (Comité Social et Économique) de chaque 
établissement (Nord, Ouest, Sud, Est, Ile-de-France et Siège) 
auront lieu :  
•  1ER TOUR DE SCRUTIN : du 21 mars 2025 à 10h 

au 2 avril 2025 à 10h.
•  2ND TOUR DE SCRUTIN : du 25 avril 2025 à 10h 

au 6 mai 2025 à 10h.
Les élections professionnelles t’offrent l’opportunité de choisir tes 
représentants du personnel. Leur rôle consiste notamment à porter 
des demandes individuelles ou collectives, gérer les activités 
sociales et culturelles, participer aux consultations économiques
et contribuer à l’évolution de ton environnement de travail. Ces 
élections sont un moment important dans la vie de l’entreprise, 
c’est pourquoi il est important de voter.
Les élections se déroulent exclusivement par voie électronique. 
Pour voter, connecte-toi au site de vote avec les identifiants que tu 
recevras bientôt par courrier. Vérifie dès maintenant les conditions 
de participation et assure-toi que tes données personnelles 
(adresse postale, e-mail et numéro de téléphone 
portable) sont à jour dans ton compte Mon 
Manpower > rubrique “Complétez votre profil”. En savoir +
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La Safety Week, c’est maintenant !  
Participe à cet événement national pour renforcer 
tes réflexes sécurité.

Viens relever les défis, découvrir les bonnes pratiques 
et optimiser ta vigilance sur le terrain : de nombreuses 
animations t’attendent !

Manpower.fr évolue pour 
une expérience améliorée !
Nouveau design, nouvelles fonctionnalités, ton site 
manpower.fr se réinvente avec :
•  Un espace logué repensé pour gérer tes missions 

en toute simplicité.
•  Un parcours de candidature simplifié pour postuler plus 

rapidement aux offres qui t’intéressent.
•  Notre réseau d’agences plus accessibles grâce 

à la localisation en ligne.
•  La sécurité renforcée avec la double authentification 

pour protéger tes données sensibles.
Un nouveau site plus INTUITIF, plus RAPIDE pour retrouver 
tout ce dont tu as besoin en un clin d’œil.

En savoir +

La fiche 
de paie,c’est 
pas sorcier !

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration/versement-de-votre-salaire
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/cse-csec/elections-professionnelles
https://www.manpower.fr
https://www.manpower.fr/candidats/trouver-un-emploi/nos-engagements/securite
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0 809 400 166
Dépose ta demande d’attestation, de duplicata ou toutes autres questions sur notre 

répondeur, la Hotline te recontacte dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fixe (prix d’une communication locale)

HOTLINE INTÉRIMAIRES 7J/7 - 24H/24

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
www.fastt.org � AKTO - www.akto.fr � Prévoyance : www.intérimairesprevoyance.fr - Tél. : 0 974 507 507 • 
CSEC Manpower : Tél. : 01 77 61 21 30 - www.csecmanpower.com � CSE CENTRE-EST : Tél. : 04 78 89 22 36 - 
contact@csecentreestmanpower.com � CSE NORD : Tél. : 03 20 52 09 73 - csemanpowernord@orange.fr • 
CSE ILE-DE-FRANCE : Tél. : 01 53 25 06 50 - infocse@manpoweridf.fr � CSE OUEST - Tél. : 02 51 83 70 71 - 
info@cse-ouest-manpower.com � CSE SUD : Tél. : 05 61 49 30 00 - contact@csesudmanpower.com • 
CSE SIÈGE : csesiegemanpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur le site 
informations Sociales.

DES ACTUS, DES 
JEUX CONCOURS... 
Suis-nous sur 
Instagram : 
@manpowerfrance

REJOINS-NOUS 
SUR TIKTOK
@manpowerfrance

Télécharge-la vite

TON AVENIR
EN MAIN !
avec l’appli
Mon Manpower

DÉCOUVRE TOUS
TES AVANTAGES 
ET SERVICES 
EXCLUSIFS, 
accessibles dès ta 
1ère heure de mission.

Découvre notre démarche 
Agents des talents / MyPath®

JE PEUX COMPTER 
SUR MON AGENT
pour promouvoir 
mon profil auprès 
des entreprises

Consulte tous nos précédents 
numéros depuis ton espace 
Mon Manpower > Mes avantages
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https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/appli_mobile/index.html
https://www.manpower.fr/mypath
https://www.instagram.com/manpowerfrance
https://www.tiktok.com/@manpowerfrance
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages
https://www.manpower.fr/entre-nous
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration/versement-de-votre-salaire

